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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 4.1 

 
Numéro de la demande : 2012-4137 
Demande :   Conversion en homologation complète sans consultation 
Produit :   Herbicide Yardmaster 
Numéro d’homologation : 29812 
Matières actives (m. a.) : Flumioxazine 
Numéro de document de l’ARLA  : 2354433 
 
Contexte : 
 
Le produit technique Flumioxazine (numéro d'homologation 29233), l'herbicide 
Flumioxazin 51 WDG (numéro d'homologation 29235) et l'herbicide Flumioxazin 0,25 G 
(numéro d'homologation 29234) font l'objet d'une homologation conditionnelle au Canada. 
L'examen détaillé de ces produits se trouve dans le Rapport d'évaluation ERC2010-05, 
Flumioxazine. La conversion de ces produits en homologation complète a été consultée dans le 
projet de décision d'homologation PRD2013-20, Flumioxazine. 
 
L'herbicide Yardmaster est lié à l'herbicide Flumioxazine 51 WDG. 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande a pour objet la conversion de l’herbicide Yardmaster en homologation 
complète, sans consultation. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation sanitaire, des propriétés chimiques et de la valeur ne sont requises pour la 
présente demande. 
 
Évaluation environnementale 
 
Veuillez consulter le projet de décision d'homologation PRD2013-20, Flumioxazine pour 
l'évaluation environnementale de l'herbicide Flumioxazine 51 WDG auquel l'herbicide 
Yardmaster est lié. 
 
Conclusion 
 
L'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) est en mesure d'appuyer la 
conversion de l'herbicide Yardmaster en homologation complète. 
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